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VIIIe CENTENAIRE DE LA MAIRIE
d'USTARITZ

Huit siécles aprés qu'il apparaít dans l'Histoires le Chateau des Vicomtes
de LabourdP aujourd'hui Mairie d’USTARITZ, a été l'objet d'une restauration intelli-

gente qui lºa modernisé tout en lui rendant une partie de sa grandeur passéeº

Enorme tour carrée juchée sur une butte de schiste qui surmonte 1e port flu-

vial oú les produits échangés entre Bayonne et 1a Navarre passaient de la voie fluviale
á la route terrestre, 1e Chateau d'USTARITZ fut la résidence des Vicomtes de Labourd
entre le moment oú Ríchard—Coeur—de—Lion enleva á ceux—ci Bayonne, leur premiére capi—
tale, et 1193, date de la disparition de la dynastie vicomtaleº De 1193 & 1451, i1 fut
le siége du bailli de Labourd, représentant le roi d'Angleterre — due d'Aquitaine, ainsi
que des organismes politiques, administratifs et judiciaires qui dirigeaient le Labourd :
Biltzar et Tribunalº En 14517 les Francais annexérent le Labourd á la Couronne de France,
le bailli représenta le roi de France, mais les institutions et les coutumes labourdines
qui les garantissaient ne subirent aucun changementº La Révolution supprima la personna—
lité politique et juridique du Labourd, qui fut intégrée dans le département des Basses—
Pyrénées, aujourd'huí Pyrénées—Atlantiquesº Le Chateau devint la Mairie d'USTARITZº

Cette histoire, résumée par la plaque qui domine le hall d'entrée, est évoquée
dans l'exposition par le Livre d'Or de la Cathédrale, cartulaire du XIIIe Siécle, ouvert
á la page cu en premiére ligne figure la mention "Ecclesia Sancti Vincentii de Ustaritz"
dans une bulle pontificale de 1194º

 

Les autres documents exposés commémorent 1e róle des fréres Garat dans la
d’ ense des libertés basques et labourdines et les talents artistiques de leurs descen—
d ts.

Issus de la bourgeoisie d’USTARITZ, les fréres Garat furent les défenseurs
des institutions basques du Labourd. ,

USTARITZ était alors la capitale du Labourd, une des troís provinces basques
du Nord… Malgré la réuníon á 1a couronne de France en 1451, le Labourd avait gardé ses
institutíóns, semblables á celles des six autres provinces basques. L'autorité reposait
sur les maitres de maisons, tous égaux, qui assuraient la perennité de la maison, garan-
tie de l'indépendance économique et sociale de la famille ; jaloux de leur indépendance
et de leur égalité, les maítres de maisons déléguaient leur pouvoir, avec mandat ímpé—
ratif, á leurs auzaphez (Maires) et jurats dans le cadre de la paroisse, et á des dépu—
tés a l'Assemblée provinciale, le Biltzar, qui délibérait des affaires communes du Pays,
mais la décision restait toujours aux Etxeko—jaunº La noblesse ni le clergé ne figu—
raient au Biltzar, il n'y avait ni droits féodaux, ni ínégalités sociales en Labourdº
Le Tribunal du Bailliage respectait les garanties individuelles établies par la coutumeº
Dans les milices, les labourdins servaient sur le pied d'égalité, le roi ne pouvant les
obliger á sortir du paysº Le Chateau d'USTARITZ, capitale du Labourd, (la Mairie actuel—
le) était_le siége, á 1a fois du Biltzar — commémoré par une plaque dressée au pied de
la Mairie, et du Tribunal du Bailliage°

Cette démocratie directe et vérítable, dont les origines se perdaient dans
les siécles, devait étre détruite par le centralisme jacobíne

Le 8 Mars 1789, le Biltzar déclarait au roi que le Labourd est "un pays dont“
l'Admínistratíon, la coutume, les moeurs, la langue, en un mot tout ce qui le constitue,
sont absolument uniques dans le royaume et ne peuvent étre développés aux Etats Généraux
que par des députés basques”. Il obtenait gain de cause et, le 19 Avril 1789, les
Labourdins élisaient quatre députés : le vicomte de Macaye pour la noblgsse, l‘abbé de
Saint—Esteben pour le clergé, Dominique et Dominique—Joseph Garat pour lE'tiers—état.
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Dominique GARAT (l'aíné) né á USTARITZ le 12 Décembre 1735, de Pierre, méde-
cin, Maítre des maisons Maillaenea et Mestepierresenea, était un des avocats les plus

distingués du Parlement de Bordeaux.

Dominique Joseph (le jeune), son frérey né á Bayonne le 8 Septembre 1749,
aprés des études de droit7 partit pour París oa il se langa dans une carriére lítté—

raíre : il écrit dans le Mercure de France, l'Encyclopédie Méthodique, compose plu—
sieurs éloges couronnés par l'Académie, collabore au Journal de Paris, et professeur
d'histoire au Lycéeg établissement d’enseignement supéríeurº En méme temps, est l'avo—
cat du Biltzar & Parísº

Les deux fréres étaient donc tout désignés pour étre élus députés aux Etats

Généraux.

Cependant, au cours de la nuit du 4 Aoút, les fréres Garat votérent comme
les autres députés la mesure qui, prétendant abolir les priviléges injustes, eut comme
conséquence l‘abolition des institutions basques oú précisément il n'existait pas de
priviléges !

Le Bíltzar protesta vigoureusanent auprés de l'Assemblée Nationale le 1cr

Septembre déclarant l'abandon des priviléges "radicalement et essentiellement nul
\comme contraire au mandat imparti a leurs députés” et menagant les Garat de destitutíonº

Les Fréres Garat qui s'étaient laissés entrainer par une enthousiasme super—
ficiel, voulurent répondre a la confiance de leurs concitoyens : ils demandérent en
vain que soit conservé le titre de rei de Navarre qui perpétuait le royaume basque.
Cependant, le 18 Novembre 1789, le Biltzar du Labourd réuní pour la derniére fois,
réclamait encore la restauration de ses libertés, et, dans 1e cas 00.16 Labourd per—
drait son indépendance, demandait pour le moins un département uniquement basque qui
unirait les Basques de Labourd, de Basse-Navarre et de Souleº Méme cette demande fut
repousséeº Le 12 Janvier 1790, l'Assemblée votait, au mépris de la volonté des popu—
lations, la constitution du département des Basses—Pyrénées (Pyrénées-Atlantíques ac—
tuelles) oa prédominaíent les Béarnaísº Les deux Garat protestérent vígoureusement :
— Dominique GARAT (l'ainé) : "Ma réclamation n'íntéresse que des peuples pauvres et
peu nombreux, mais n'ont—ils pas par lá—méme des droits plus sacrés a votre justice
éclaíréeº La différence des langues est un obstacle ínsurmontableº L'assemblage qu'on
vous propose est moralement et physiquement impossible"º
Dominique Joseph (le jeune) : "Il me reste un devoir a remplir, il m'est prescrit
par mes commettants, par ma raison, par ma conscience. Dans une délibération una—
nime, ma province protesto."º ua

La déportation de 4000 _ brisa plus tard toute résistanceº GARAT,
l'aíné, revint á USTARITZ dés que se sépara l'Assemblée Constituante. Libéral, i1 fut
emprisonné et déporté á Montauban par les Terroristesp mais put revenir á USTARITZ oú
i1 présida l'Administration municipale du districtc Il y mourut le 18 Novembre 1798a

Quant á GARAT, le jeune, il est élu a l'Assemblée Législativeº Sous la Con—
vention9 il remplace Danton comme Ministre de la Justice le 12 Octobre 1792, et doit
lire á Louis XVI sa sentence de mortº N'étant pas conventionnel, i1 n'a pas eu á voter,
mais était adversaire de la morto I1 procure á Louis XVI un confesseur non—jureur,
l'Abbé írlandais Edgeworthº Le 14 Mars 1793, il est Ministre de l'Intérieur. Pendant
la Terreur, essentíellement libéral, il est arrétéo Plus tard, il est nommé commis—
saire á l'Instruction, puig membre de l'Institutº Sous le Directoíre, il est membre
du Conseil des Anciens qu'il préside en 1798 et Ambassadeur extraordinaire de la
République á Naples° Sous l'Empire, bien qu'il se soit Opposé au 18 Brumaire, il est
successivement Sénateur, Comte, Commandeur de la Légion d'Honneur, Membre de l'Aca—
démie Francaiseº Malgré l'indépendance et les sentiments démocratiques de Garat,
Napoléon a confiance en luiº Cette confiance lui permet de témoigner efficacement de
son patriotisme basque : en l'an XI, i1 écrit á Bonaparte attirant son attention sur
les Basques ; entre 1808 et 1811, il rédige á la demande de Napoléon plusieurs rapports
sur la nécessité d'unir Basques de France et Basques d'Espagne en un département auto—
nome au sein de l'Europe fédérée par Napoléonu Celui—ci lui cbmmande méme un ouvrage
sur les Basques, dont s'inspirera son petit—neveuº Dans ces rapports, Garat donne
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des vues d?avenir du plus haut intérétº La chute de l'Empíre ruina ces projets.

En 1816, il est éliminé de l'Institut par la Restauration, i1 y sera réín—

tégré par Louis Philippe,en 1832, dans l'Académíe des Sciences Morales et Polítiquesº

Depuis la fín de l'Empire, il séjourne de plus en plus dans sa maison d'Urdains, a

Bassussary ; il y mourra le 9 Décembre 1833 et sera enterré á USTARITZ dans la

Chapelle familíale encore existante au cimetíéreº

Son oeuvre littéraire est trés étendue ; i1 se place dans les écrívains qui

prolongérent un classicisme empreint de la philosoPhie du XVIIIéme sicéle, sans pres—

sentir le romantismc—º Profondément chrétien et libéral, s'il fut parfois faible en

politique, il sut se faire des amis fidéles qu'il assista dans le malheur : Condorcet,

qu'il cacha au péril de sa vie, Madame de Stael, Talleyrand.

Il fut surtout par son action et ses écrits, un Basque digne de la recon—

naissance de ses compatriotes.

Garat, l'ainé eut plusíeurs enfants dont certains illustrérent le nom des

GARAT dans 1a musique.

Dominique Pierre Jean GARAT, né le 26 Avril 1762 á Bordeaux, fut le plus

grand chanteur de son époque et peut—étre un des plus grands de tous les tempse Tout

jeune? il eut pour maítre Beck, chef d'orchestre du Grand Théátre de Bordeaux.

Parti pour étudier le droit á Paris, il se langa dans une brillante carriére

artistíqueº Il avait une voix exceptionnelle, lui permettant d'ínterpréter la romance

comme l'opéra, et de pasticher les autres chanteurs. Son talent fut consacré lorsque

le 12 Janvier 1783, Marie Antoinette l'appela á Versailles pour y interpréter des

chansons basques et 1'0péra Armide. Il fut nommé secrétaire du duc d'Artoís, sinécure

profitable, puis pensionné de 6000 livresº A la différence de bien d'autres, il

n'oublie pas 1a reine, sa bienfaitrice, en pleine terreur il répquit,kwv&«

chanson évoquant ses malheurs et qui lui valut la prisonº Sous le Directoire, i1 fut

le commensal de Barras, Tallien, Ouvrard, Joséphine de Beauharnais, et l'ami des plus

grands musiciens de son époquec Il fut aussi par ses costumes excentriques et son

accent, l'idole des Incroyablesu Il conquit méme le Premier Consul qui vint l‘écouter

le soir de l'attentat de la rue St Nicaireo Il fut des premiers professeurs du Con—

servatoire. Ses conquétes féminincs ne se camptaient plus : Aimée de Coígny (la jeune

captive d'André Chénier), Madame de Bellegarde, Madame de Krttdenerº Il mourut oublié

le 1er Mars 1823 et est entcrré au Pére 1a Chaise á París. Dans tous les concerts

qu'il donna, il interprétait des chansons basques;

Si Mailla GARAT (du nom de Mailliarenea, la maison de famille) s’exerga

vainement dans la politique (il entra au Tribunal grace a son oncle), il n'est guére

connu que par sa liaison avec Aimée de Coigny, "la jeune captive”.

Fabry, son frére, né en 1774, eut un réel talent de chanteur et de compo—

siteur. Tout en étant sous—chef de bureau au MiniStére des Finances, il donna des

legons de chant, des concerts et composa des romances dans le goat du jour : Sentin—

nelles, prenez garde a vous..°., Le Troubadour Gaulois, le retour de l'HéroÍne de

Bordeaux, etc...

N

L'attachement des Garat au Faqs Basque et á USTARITZ persiste a travers

les générations.

GARAT, l'aíné, qui passe la majeure partie de son existence hors du pays,

qui est un avocat célébre a Bordeaux, propriétaire á Floirac (Gironde) revient á

USTARITZ pour y passer ses derniéres années et y mourír.
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GARAT, le jeune, né a BAYONNE, tient a rappeler qu'il est né ”de parents

basques", i1 défend les libertés basques durant toute sa vie, il se retire dans la

maison qu'il a bátie á Urdains, Commune de Bassussary, mais prend pour confesseur

le curé dJUSTARITZ et c'est á USTARITZ qu'il fait construíre la Chapelle familiale

ca il est enterré, et oú une inscription rappelle qu'il chérissait, comme sa famille,

les Basques, ses compatriotes". '

. Pierre GARATy le chanteur, né a BORDEAUX comme ses fréres, se dit origi—
nalre d'USTARITZ, en 1786, déjá célébre, il y donne un concert. Toujours, les chan—

sons basques auront sa préférence—º

Jacques GARAT, né a BORDEAUX, se fait appeler Maillia, du nom de la

maison familialeº

Fabry GARAT, né á BORDEAUX, fait don d'un tableau á l‘église d'USTARITZ.

Daninique Joseph GARAT, petit fils de GARAT l'aíné, né lui aussi á
Bordeaux et mort á Montpellier, écrit un ouvrage sur l'origine des Basques.
 

USTARITZ devait un hommagc a cette famille qui lui fut toujours si atta—
chée et dont la gloirc rejaillit sur nos compatrictesa
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